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Attestation de neutralité politique 
 

J’atteste, à titre de président du groupe-conseil Quorus, que les produits livrables sont 
entièrement conformes aux exigences en matière de neutralité politique du gouvernement du 
Canada énoncées dans la Politique sur les communications et l’image de marque et la Directive 
sur la gestion des communications – Annexe C. 

Plus précisément, les produits livrables ne comprennent pas d’information sur les intentions de 
vote des électeurs, les préférences quant aux partis politiques, les positions des partis ou 
l’évaluation de la performance d’un parti politique ou de ses dirigeants. 
 
Signé : 
 

  
Le 6 novembre 2023 

Rick Nadeau, président 

 Le groupe-conseil Quorus Inc. 

  

https://www.tbs-sct.canada.ca/pol/doc-fra.aspx?id=30683
https://www.tbs-sct.canada.ca/pol/doc-fra.aspx?id=30682
https://www.tbs-sct.canada.ca/pol/doc-fra.aspx?id=30682
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Sommaire 

But et objectifs de la recherche 

Depuis 2018, le marché légal du cannabis connait une croissance exponentielle. Parallèlement, 

la proportion de Canadiens qui se procurent du cannabis de sources légales continue 

d’augmenter. Toutefois, une récente recherche démontre que 30 % des consommateurs de 

cannabis se tournent vers des sources autres que les sources légales connues ou détenant un 

permis. 

La recherche qualitative avait pour but de mieux comprendre ce qui motive les consommateurs 

de cannabis à continuer à s’approvisionner auprès de sources autres que les sources légales ou 

détenant un permis. Le projet appuie le mandat de Sécurité publique Canada qui consiste à 

renforcer la sécurité communautaire et à réduire les crimes graves et le crime organisé, de 

même que la politique du gouvernement du Canada qui vise à établir un marché du cannabis 

qui est robuste, légal et bien réglementé. Plus précisément, Sécurité publique Canada 

souhaitait : 

• comprendre les raisons qui incitent certains consommateurs à se procurer du cannabis 

de sources autres que les sources légales ou détenant un permis, malgré que le cannabis 

légal soit contrôlé pour sa qualité, offert à un prix concurrentiel et disponible partout au 

pays dans les magasins et chez les détaillants en ligne autorisés;  

• cerner les facteurs contextuels, personnels ou sociaux qui influent sur ces motivations; 

• évaluer le niveau de connaissance et de préoccupation à l’égard des risques pour la 

santé et la sécurité des individus, de même que les risques financiers et sociétaux 

associés aux produits du cannabis illégaux ou non autorisés; 

• comprendre ce qui pourrait influencer ce groupe de consommateurs de cannabis à 

modifier leur comportement. 

Méthodologie 

La méthodologie de recherche consistait en 11 groupes de discussion en ligne avec des 

Canadiens d’âge adulte qui consomment des produits du cannabis qui ne proviennent pas tous 

de sources autorisées ou légales. Les séances d’une durée approximative de 90 minutes 

chacune se sont déroulées du 16 octobre au 2 novembre 2023. Les groupes étaient segmentés 

par région et par groupe d’âge. Les participants ont été informés à l’avance que la recherche 

était menée pour Sécurité publique Canada et chacun d’eux a reçu 125 $. Au total, 70 

personnes ont pris part à la recherche.  
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Résultats de la recherche 

Raisons pour consommer du cannabis et préférences en matière de produits 

Au début de chaque séance, les participants ont expliqué pourquoi ils consommaient du 

cannabis, dans quels contextes et à quelle fréquence, et sous quelles formes. Voici quelques-

unes des principales tendances que nous avons pu observer : 

• Les consommateurs de cannabis à des fins médicinales1 et récréatives étaient bien 

représentés dans tous les groupes.  

• Ceux qui consomment du cannabis à des fins médicinales exclusivement ou en partie le 

font pour gérer la douleur, le sommeil ou l’anxiété. Pour ce faire, ils utilisent un vaste 

éventail de produits du cannabis et plusieurs en consomment quotidiennement. Selon le 

genre de journée ou de semaine qu’ils vivent, certains consomment des produits du 

cannabis « au besoin » pour les aider à gérer la douleur. 

• Ceux qui consomment du cannabis à des fins récréatives le font à diverses fréquences, la 

plupart du temps sous forme de joints, de produits de vapotage ou de produits 

comestibles.  

• Dans tous les groupes, la plupart des participants consommaient le cannabis sous forme 

de feuilles séchées, de joints, de produits comestibles et de produits de vapotage. 

• Ceux qui consomment du cannabis en grande partie ou exclusivement à des fins 

médicinales le font presque toujours seuls à la maison, alors que ceux qui en 

consomment à des fins récréatives le font parfois seuls, mais également dans un 

contexte social. 

 

Exploration des sources d’approvisionnement en cannabis 

La recherche avait pour but de comprendre ce qui motive les consommateurs à se procurer des 

produits du cannabis de sources autres que des sources légales ou détenant un permis. Tous les 

participants ont admis qu’ils utilisaient d’autres sources. Les principales tendances que nous 

avons pu observer étaient les suivantes :  

• Ceux qui consomment à des fins médicinales et qui utilisent surtout des produits qui 

comportent une « posologie » ou une préparation quelconque, comme les huiles, les 

 
1 Dans ce contexte, l’expression « médicinales » renvoie aux personnes qui choisissent de consommer du cannabis 
et qui affirment le faire pour des raisons thérapeutiques. Elle ne doit pas être interprétée comme signifiant que ces 
personnes consomment du cannabis à des fins médicales et qu’elles ont reçu une ordonnance d’un médecin agréé.  
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crèmes et les comprimés, ont tendance à se procurer ces produits exclusivement de 

sources autorisées, principalement pour s’assurer que la qualité des produits est la 

même et que la dose est rigoureusement contrôlée.   

• Les sources non autorisées sont surtout utilisées pour les produits comestibles et ceux 

en feuilles. 

• Les sources non autorisées les plus souvent utilisées par les consommateurs de cannabis 

sont les « dealers » en ligne, locaux et de confiance, et les amis qui leur offrent des 

produits de cannabis en cadeau ou qui leur en vendent.  

• Le prix et la qualité des produits, ainsi que les liens personnels ou de confiance avec la 

source non autorisée, sont les principaux motifs invoqués pour faire appel à celle-ci.  

Presque tous les participants avaient l’impression que seuls les produits du cannabis vendus par 

des détaillants réglementés et autorisés par le gouvernement étaient légaux et quelques-uns 

seulement ont pu penser à des situations où ils ignoraient s’ils obtenaient du cannabis légal ou 

illégal. Cela dit, nous avons fait plusieurs constats en lien avec la sensibilisation des 

consommateurs : 

• Les participants dans les provinces où les dispensaires privés sont autorisés à vendre des 

produits du cannabis (p. ex., l’Ontario et la Colombie-Britannique) n’ont pas toujours 

l’impression de pouvoir aisément faire la distinction entre un détaillant autorisé et un 

détaillant non autorisé.  

• Dans les provinces et les territoires où seuls des dispensaires gouvernementaux 

existent, notamment dans les provinces de l’Atlantique, au Québec et au Nunavut, les 

participants ont affirmé avoir plus de facilité à distinguer les détaillants autorisés des 

détaillants non autorisés. 

• Le niveau de confiance était à son plus bas lorsque nous avons demandé aux 

participants s’ils pouvaient faire la distinction entre un détaillant autorisé et un 

détaillant non autorisé en ligne. 

• Ils étaient peu nombreux à s’être renseignés pour savoir où se procurer des produits du 

cannabis légaux ou pour déterminer ce qui est légal ou ce qui ne l’est pas. 

Au bout du compte, une minorité de participants seulement jugent important que les produits 

qu’ils consomment proviennent de sources autorisées. La plupart s’entendaient pour dire que 

« le cannabis est légal au Canada » et donc, que leur provenance importe peu.   

Lorsque nous leur avons montré ce à quoi ressemblait un produit du cannabis légal et ce qui 

pourrait s’avérer un bon indicateur que le détaillant n’est pas autorisé, la plupart des 

participants semblaient être au courant.  
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Facteurs clés de sélection des sources de cannabis 

Le prix est un important facteur, sinon le plus important, pour se procurer des produits du 

cannabis de sources illégales. C’est particulièrement le cas pour les feuilles séchées et les 

produits comestibles. 

La qualité est un autre facteur important que plusieurs ont décrit comme signifiant que les 

produits provenant de leur source non autorisée étaient meilleurs, que ce soit pour la qualité 

des feuilles, la concentration en THC, le processus de production (c.-à-d. qu’ils savent que leur 

source n’utilise aucun produit chimique ni pesticide) et la fraîcheur. 

Plusieurs ont aussi mentionné tout ce que leur « dealer » faisait pour fidéliser sa clientèle et 

leur donner pleine satisfaction (p. ex., livraison à domicile, service en tout temps, possibilité de 

voir ou de tester le produit, bonis ou produit en extra, retours sans souci).  

En terminant, bon nombre de participants ont expliqué comment ils utilisaient les sources non 

autorisées pour obtenir des produits qui ne sont pas offerts par les sources autorisées dans leur 

région. 

Préoccupations à l’égard du cannabis non réglementé 

Les participants n’ont exprimé aucune préoccupation liée à la santé en ce qui concerne les 

produits du cannabis non réglementés qu’ils utilisent. Ils font confiance à leurs sources, avec 

lesquelles ils font parfois affaire depuis plusieurs années.  

Les participants ont expliqué que depuis que le cannabis est légal au Canada, ils ne craignent 

pas les conséquences juridiques, du moins pas en tant qu’acheteurs de produits illégaux. Ils ne 

sont pas convaincus que les fournisseurs illégaux devraient s’en faire plus qu’il ne le faut 

puisque d’après eux, les policiers ne sont pas très stricts lorsqu’il s’agit de faire appliquer les lois 

sur le cannabis.  

Finalement, les participants étaient très peu nombreux à faire le lien entre obtenir du cannabis 

de sources illégales et le crime organisé.  
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Mise en garde concernant la recherche qualitative 

La recherche qualitative vise à recueillir des points de vue et à trouver une orientation plutôt que des mesures 

qualitatives extrapolables. Le but n’est pas de générer des statistiques, mais d’obtenir l’éventail complet des 

opinions sur un sujet, comprendre le langage utilisé par les participants, évaluer les niveaux de passion et 

d’engagement, et exploiter le pouvoir du groupe pour stimuler les réflexions. Les participants sont encouragés à 

exprimer leurs opinions, peu importe si ces opinions sont partagées ou non par d’autres. 

En raison de la taille de l’échantillon, des méthodes de recrutement utilisées et des objectifs de l’étude, il est clair 

que la tâche en question est de nature exploratoire. Les résultats ne peuvent être extrapolés à une plus vaste 

population, pas plus qu’ils ne visent à l’être. 

Plus particulièrement, il n’est pas approprié de suggérer ou de conclure que quelques (ou de nombreux) 

utilisateurs du monde réel agiraient d’une façon uniquement parce que quelques (ou de nombreux) participants 

ont agi de cette façon durant les séances. Ce genre de projection relève strictement de la recherche quantitative. 
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